      

      

[bookmark: _Hlk97900959]Projet de Loi modifiant la Loi (2018:2088) sur le Tabac et Produits Similaires

	Formulation actuelle
	Formulation proposée


Chapitre 2
	
	[bookmark: _Hlk86823672]Cigarettes électroniques et flacons de recharge


	
	[bookmark: _Hlk86823648]Interdiction d’aromatisation

	
	Article 6 a
[bookmark: _Hlk86823716]Les liquides destinés à être consommés au moyen de cigarettes électroniques ne peuvent pas être mis à la disposition des consommateurs sur le marché si les liquides contiennent des additifs qui produisent un arôme ou un goût nettement appréciable de quelque chose d’autre que le tabac.


Chapitre 5

	[bookmark: _Hlk90513275]Article 18
Produits à base de tabac, cigarettes électroniques et flacons de recharge ne peuvent être vendus ou fournis d’une autre manière dans un contexte commercial à des personnes de moins de 18 ans. Les personnes qui fournissent ces biens ou produits doivent s’assurer que le destinataire a atteint l’âge requis.
S’il existe des raisons spécifiques de supposer que des marchandises ou produits sont destinés à être remis à une personne âgée de moins de 18 ans, ceux-ci ne doivent pas être fournis.
	Article 17
Produits à base de tabac, cigarettes électroniques et flacons de recharge ne peuvent être vendus ou fournis d’une autre manière dans un contexte commercial à des personnes de moins de 18 ans. Les personnes qui fournissent de tels biens ou produits doivent s’assurer que le destinataire a atteint cet âge.
S’il existe des raisons spécifiques de supposer que des marchandises ou produits sont destinés à être remis à une personne âgée de moins de 18 ans, ceux-ci ne doivent pas être fournis.

	Aux points de vente, il doit y avoir un signe clair et visible informant de l’interdiction de vendre ou de fournir les biens ou produits visés au premier paragraphe aux personnes âgées de moins de 18 ans.
	[bookmark: _Hlk90513299][bookmark: _Hlk96083859]Aux points de vente, il doit y avoir un signe clair et visible informant de l’interdiction de vendre ou de fournir les biens ou produits visés au premier paragraphe aux personnes âgées de moins de 18 ans.



Chapitre 8
Article 2
	Une municipalité peut facturer des frais pour sa supervision de toute personne effectuant des ventes soumises à une licence en vertu du Chapitre 5, article 1 et de toute personne effectuant des ventes soumises à notification en vertu du Chapitre 5, article 15.
	[bookmark: _Hlk96084217][bookmark: _Hlk96084250]Une municipalité peut facturer des frais pour sa supervision de  toute personne effectuant des ventes soumises à une licence en vertu du Chapitre 5, article 1, de toute personne effectuant des ventes soumises à notification en vertu du chapitre 5, article 14 et de  toute personne effectuant des ventes de liquides exempts de nicotine destinés à être consommés par l’intermédiaire de cigarettes électroniques.



	
	


                      
1. La présente Loi entre en vigueur le 1er août 2022.
2. Les liquides destinés à être consommés au moyen de cigarettes électroniques qui ont été fabriqués ou mis en libre pratique avant l’entrée en vigueur de la présente Loi peuvent continuer à être mis à la disposition des consommateurs sur le marché suédois en dépit de la présence d’additifs qui produisent un arôme ou un goût nettement appréciable autre que le tabac, jusqu’au 1er janvier 2023 au plus tard.
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